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COMMISSION DE SELECTION DU 24 MAI 2016 

SECTION EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS   

  Après examen des résultats de l’épreuve orale de la sélection et conformément aux articles 2 et 

3 de l’arrêté du 16 novembre  2005  fixant les modalités de sélection et de formation des EDUCATEURS DE 

JEUNES ENFANTS, 

 

FORMATION INITIALE (voie directe): 

SONT DECLARES ADMIS  pour la rentrée 2016-2017, par ordre alphabétique: 

ASTORG Audrey     LEGER Solène 

BATTISTI Catherine     L’HENORET Soizic 

CARLIER Clémence     MARCHEL Camille 

COIRAL Elisa      MARTIN PEREZ Gwendoline 

DESLAIS Lucie      MENOIRE Camille 

DROUIN Zoé      NOIRAULT Virginie 

DUMAS Esther      PITOU Emelyne 

ECOTIERE Marion     POINTECOUTEAU Claire 

GAUVIN Alice      RAYNAUD Ingrid 

GOBRECHT Mégane     SEMAVOINVE Valauris 

IMMORDINO Lysa     TESSIER Blandine  

JANVIER Marion     THIAUDIERE Sarah 

LAGARRIGUE Charlotte    VINCENT Pauline 

LANTA Delphine 

 

SONT ADMIS EN LISTE SUPPLEMENTAIRE (EN CAS DE DEFECTION DE LA LISTE PRINCIPALE) ET 

UNIQUEMENT, pour la rentrée scolaire 2015-2016, par ordre de classement :  

 

LS N° 1 : ESCOUSSAT Mylène     LS N° 18 : BROUILLET Amandine 

LS N° 2 :DUBOIS Justine (sous réserve bac)  LS N° 19 : GOHIN Océane 

LS N° 3 :BEE Sophie                LS N° 20 : CHAMBON Laurine 

LS N°4 : DAUFOUY Laurène       LS N° 21 :  BIAUJOUX Noémie 

LS N° 5 :FADAT Marion                LS N° 22 : BLANC Violette  

LS N° 6 : CONTE Solène                 LS N° 23 : DESPLANCHES Juliette 

LS N° 7 : TOUCHARD Estelle                   LS N° 24 :  LEPEC Léa 

LS N° 8 : CHAMPEAU Alexia (sous réserve bac)  LS N° 25 : CHAIGNE Emeline 

LS N° 9 :DELMONT LAGORSE Laura     LS N° 26 : TEILLET Manon 

LS N° 10 :DUHARD Thibault             LS N° 27 : CHÉZÉ Julie 

LS N° 11 :BERGUER Mathilde               LS N° 28 : GUTIERREZ Laurie 

LS N° 12 : ZINCK Chérine                LS N° 29 : AFAR Julie  

LS N° 13 : MESTRE Julie               LS N° 30 :  LAPLACE Caroline 

LS N°14 : CONORT Lucie    LS N° 31 : ACOSTA Mathieu 

LS N° 15 :EJNER Justine (sous réserve bac)  LS N° 32 : WATEAU Victoria (sous réserve bac)   

LS N° 16 : LABORIE Pauline    LS N° 33 : LEITE Marion 

LS N° 17 : MACQUER Laura-Line   LS N° 34 : GROHANDO Sarah 
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EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS 
 

      

SUITE DE LA LISTE SUPPLEMENTAIRE FORMATION INITIALE (voie directe) : 
 

N° 35 : DELIANCOURT Céline    N° 42 : HIVERNET Gaëlle 

N° 36 : AUGIER Cyrielle    N° 43 : JABELY Manon 

N° 37 : ARNAUD Margot    N° 44 : SÉROT Dorine 

N° 38 : MALLEFONT Elsa (sous réserve bac)  N° 45 : ANTIER Solène 

N° 39 : PIMENTA Julie     N° 46 : LABARDE Mélina 

N° 40 : LEBOULEUX Lisa    N° 47 : TINARD Charline (sous réserve bac) 

N° 41 :  BRUN Alicia 

 

 

FORMATION CONTINUE  (situation  d’emploi) (1) : 

 

EST DECLAREE ADMISE  pour la rentrée 2016-2017, par ordre alphabétique : 

 

BONNEL Anne 

 

 

(1)L’admission en formation continue concerne : 

    . les candidats salariés dans le champ éducatif bénéficiant : 

. d’un Congé Individuel de Formation (CIF-CDD,CIF-CDI), d’un Congé Formation Professionnelle (CFP), 

. d’une fonction éducative et d’une autorisation de formation de leur établissement employeur, 

- de la prise en charge financière des droits d’inscription et frais de scolarité pour les 3 ans de formation  

  (soit 21 750  €).  

 

  . les candidats salariés hors champ éducatif bénéficiant : 

  . d’un Congé Individuel de Formation (CIF-CDD, CIF-CDI), 

. ou en cas de démission de leur contrat à durée indéterminée (ex : rupture conventionnelle), d’un engagement 

d’autofinancement personnel de la prise en charge financière des droits d’inscription et frais de scolarité pour les 3 

ans de formation (soit 21 750 €). 
 

Tous les justificatifs écrits devront être fournis pour le 27 JUIN 2016, dernier délai. 

 

******************* 

 

 

► Une réunion d’information, à laquelle doivent participer tous les candidats admis et en liste 

supplémentaire, se tiendra le MERCREDI 8 JUIN 2016, de 8 H à 10 H, à ISLE.   

   

 
 

Isle, le 27 mai 2016 

 

 

Le Directeur Général,      La Directrice Pédagogique, 

 

 

 

     

 

 

Pierre VERNEUIL.      Martine POTTIER 
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